


nous considerons ses principes comme le cadre de nocre cooperation. A cet egard, nous avons pour 
objeccif de renforcer cecce cooperation dans plusieurs domaines des : 

1. Comme mentionne dans la Revue Nationale Scrategique frans:aise de 2022, l'OTAN a demontre sa
pertinence scrategique dans le concexce de !'invasion de !'Ukraine par la Russie et du soutien apporte par
Jes Allies aux Forces armees ukrainiennes dans la defense de leur souverainete. Nous sommes done
resolus a maincenir l'OTAN comme garant principal et essentiel de la defense collective de !'Europe et
nous sommes determines a respecter la promesse d'invescissement issue du Sommet de l'OTAN du Pays
de Galles.

2. Nous reconnaissons que nocre dialogue policico-strategique consticue le fondement de notre relation
de defense. A.insi, des consultations regulieres, gages de confiance mucueUe et de valeurs partagees,
serviront d' enceinte pour construire une comprehension commune de ces defis et faciliter la cooperation
pour y repondre selon nos forces et capacices respectives.

3. Notre cooperation dans le domaine du renseignement, conditionnant nos operations conjointes,
poursuit son developpement dans le cadre du cornice Lafayette. Nous nous engageons a maintenir la
cadence reguliere des echanges au sein du cornice Lafayette afin d'atteindre des objeccifs concrecs en
matiere de partage d'information. Nous nous attacherons a maintenir nocre rychme regulier de partage
de renseignemenc, particulierement en Afrique de l'Ouesc, ou nous avons atteint un niveau sans
precedent de parcage d'information operationnelle. La persiscance du conflic en Ukraine et Jes defis dans
la region lndopacifique requierenc !'amelioration de nos mecanismes de parcage d'informacion. A.insi,
nous demeurons engages a favoriser l'inceroperabilice, la conneccivice et I' optimisation constance des
pratiques. Nous reaffirmons notre engagement commun au sein du cornice Lafayette afin de poursuivre
la dynamique engagee et developper cecce cooperation indispensable a la planificacion et la conduite de
nos operations milicaires.

4. Nous reaffirmons nocre soutien indefeccible a I' amelioration de notre cooperation sur cous !es theatres
ou nos forces armees sonc engagees dans des operations conjoinces, en parciculier en Europe, au
Moyen-Orient, en Afrique, dans Jes Cara'ibes, dans la region lndopacifique et le domaine maritime.
Nous devons renforcer nocre interoperabilice et consolider nocre culture scracegique et operacionnelle
commune par un echange regulier de personnels visant a rendre plus efficaces nos operations conjointes.
Notre interoperabilice beneficiera d' un soucien et de consultations mutuelles au cours de I' elaboration de
nos programmes capacitaires. Nous encendons poursuivre le developpemenc de l'interoperabilice deja
engage entre chacune des composances de nos Armees cant dans ses dimensions operationnelle que
technique, afin de pouvoir mener des operations conjoinces incerarmees, y compris dans des conflits de
haute intensite. Nous avons !'intention d' ameliorer la connectivice entre Jes capacices des generations
accuelles et futures, incluant Jes syscemes de combat aerien.

5. Nous reaffirmons nocre engagement en soutien au peuple ukrainien qui poursuic le combat pour
defendre sa liberce et sa souverainete. Nous devons continuer nos consultations sur le soutien a !'Ukraine
durant et a l'issue de son conflit avec la Russie. De meme, nous entendons maintenir la dynamique de
coordination ecroite sur la fourniture et la surveillance de l'equipemenc milicaire fourni, ainsi que sur la
formation des Forces armees ukrainiennes. Nous avons egalement l'intencion de poursuivre notre








	1
	2
	3
	4
	5



